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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 décembre 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.


Remplacement de SÉ-GS par SÉ-AQLPA quant au droit de désigner un membre du Comité de gestion Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

La présente lettre est adressée au nom de Stratégies Énergétiques (S.É.), du Groupe STOP (G.S.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au Banc de la Régie du dossier de la cause tarifaire 2003-2004 de SCGM (R-3510-2003).

Comme vous le savez, Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA sont intervenantes au dossier R-3510-2003 de la Régie, qui est la cause tarifaire 2003-2004 de SCGM.  Elles prévoient également continuer d'intervenir devant la Régie lors de la cause tarifaire 2003-2004.  Le Groupe STOP (G.S.) n'est pas intervenant à ces causes.

Un des objets de ces causes tarifaires consiste à autoriser et/ou prendre acte du budget prévu au plan d'action du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de SCGM, avec ou sans modifications.  Dans sa décision, D-2003-180 (p. 56), la Régie a en outre demandé le dépôt d’une planification pluriannuelle sur trois ans des activités du FEÉ pour le prochain dossier tarifaire (2004-2005).

Or depuis l'année 2000, ce sont Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) qui continent d'être les intervenants reconnus par la Régie, ayant droit de désigner un membre du Comité de gestion du FEÉ de SCGM (Dossier R-3444-2000, Décision D-2000-225, p. 11).

À des fins administratives et afin de standardiser leurs activités, nos trois clients demandent donc respectueusement à la Régie que les noms de:

· Stratégies Énergétiques (S.É.) et Groupe STOP (G.S.)
soient remplacés par:

· Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
quant au droit de désigner un membre du Comité de gestion du FEÉ.
Comme dans la décision D-2000-225 (p.11), la présente demande est formulée en vertu de l’article 3.3.3 du Mécanisme incitatif (Dossier R-3425-99, Décision 2000-183), lequel continue d'être applicable au moins pour la suite de l'année 2003-2004.  Nous invitons respectueusement la Régie à rendre sa décision à sa première convenance, si possible en décembre 2003 ou durant les premiers jours de janvier 2004, pour nos fins administratives.

Il est à noter que le changement qui est présentement demandé s'effectuera sous le signe de la continuité.  SÉ et AQLPA informent par la présente qu'elles désignent Monsieur Richard Massicotte pour siéger comme membre du Comité de gestion du FEÉ, celui-ci ayant déjà été désigné à cette même fin par SÉ et GS et y siégeant depuis avril 2003.  SÉ, GS et l'AQLPA continuent également de collaborer sur tout aspect lié à la transition.  Nous effectuerons également, en temps opportun, les démarches appropriées pour s'assurer de la continuité au-delà de la période de renouvellement du Mécanisme à partir de 2004-2005.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) , du Groupe STOP (G.S.) et de l'AQLPA
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


